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I ð 1 CHAMP TERRITORIAL DõAPPLICATION 

Les présentes prescriptions s'appliquent  ̈la partie du territoire de la commune de Brie-Comte-Robert d®limit®e par les documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 ç P®rim¯tre et secteurs de lôAVAP è 

(Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine) . 

LôA.V.A.P. de Brie-Comte-Robert est divis®e en 4 secteurs numérotés de 1 ̈ 4, ceuxïci figurent aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 ç P®rim¯tre et secteurs de lôAVAP è . A chaque secteur 

s'appliquent les prescriptions figurant au chapitre du r¯glement correspondant. 

I - 2 PORTEE DES PRESCRIPTIONS 

LôA.V.A.P. est une Servitude d'Utilit® Publique, par cons®quent les prescriptions de lôAVAP ont la primaut® sur celles du Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

Toutefois, les objectifs de lôAVAP doivent être compatibles avec le projet dôam®nagement et de développement durables (PADD) du PLU. Dans le cas de contradictions r¯glementaires entre 

lôAVAP et le PLU, ce sont les r¯gles de lôAVAP qui priment sur celles du PLU. 

Lôarticle L642-6 du code du patrimoine précise : ç Tous travaux, ̈  l'exception des travaux sur un monument historique class®, ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect 

d'un immeuble, bâti ou non, compris dans le p®rim¯tre d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine institu®e en application de lôarticle L 642-1, sont soumis  ̈une autorisation 

pr®alable délivrée par l'autorit® compétente mentionnée aux articles L 422-1  ̈L 422-8 du code de l'urbanisme. Cette autorisation peut être assortie de prescriptions particuli¯res destin®es  ̈

rendre le projet conforme aux prescriptions du r¯glement de l'aire. 

L'autorit® comp®tente transmet le dossier ̈  l'architecte des B©timents de France. A compter de sa saisine, l'architecte des Bâtiments de France statue dans un d®lai d'un mois. En cas de silence 

 ̈l'expiration de ce d®lai, l'architecte des B©timents de France est r®put® avoir approuv® le permis ou la d®cision de non-opposition ̈  d®claration pr®alable, qui vaut alors autorisation pr®alable 

au titre du pr®sent article. Dans le cas contraire, l'architecte des B©timents de France transmet son avis d®favorable motiv® ou sa proposition de prescriptions motiv®es ̈ l'autorit® comp®tente. 

En cas de d®saccord avec l'avis ou la proposition de l'architecte des B©timents de France, l'autorit® comp®tente transmet le dossier accompagn® de son projet de d®cision au pr®fet de r®gion qui 

instruit le projet. ê compter de sa saisine, ce dernier statue : 

 ̍

 ̍

dans un d®lai de quinze jours s'il s'agit d'une autorisation sp®ciale ou d'une d®claration pr®alable ; 

dans un d®lai d'un mois s'il s'agit d'un permis et, apr¯s avoir entendu, le cas ®ch®ant, l'instance consultative pr®vue ̈  lôarticle L 642-5. è (extrait) 

Ʒ Par conséquent les travaux sur les constructions priv®es ou publiques, sur les espaces non bâtis (jardins, espaces libresé) priv®s ou publics soumis ou non  ̈un r®gime dôautorisation au 

titre du code de lôurbanisme sont soumis  ̈une autorisation pr®alable lorsquôils sont compris dans le p®rim¯tre de lôAVAP. 

I ð 3 EFFETS DES PRESCRIPTIONS 

Les effets de la servitude de protection des abords des Monuments Historiques (500 m¯tres de rayon autour de lô®difice) compris dans le p®rim¯tre de lôAVAP sont suspendus. 

Les immeubles, ou parties d'immeubles, class®s Monuments Historiques ou inscrits  ̈l'Inventaire Suppl®mentaire des Monuments Historiques, demeurent soumis aux dispositions particuli¯res 

des lois qui les r®gissent (loi du 31.12.1913 notamment). 

I ð 4 DEMOLITIONS 

A lôint®rieur du p®rim¯tre de lôA.V.A.P., les d®molitions sont soumises  ̈permis de d®molir en application de l'article R.421-26 et suivants du code de l'urbanisme. 
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I ð 5 PUBLICITE ET ENSEIGNES 

La publicité et les enseignes sont interdites ̈  l'int®rieur de la totalit® de lôA.V.A.P., conform®ment ̈  lôarticle L581-8 du code de lôenvironnement. Il ne peut être dérogé  ̈cette interdiction que dans 

le cadre dôun r¯glement local de publicit® ®tabli en application de lôarticle L581-14, celui-ci r®git ®galement les enseignes car elles ne peuvent °tre r¯glement®es par lôAVAP. 

La ville de Brie-Comte-Robert dispose de zones de publicit® restreinte assorties dôun r¯glement approuv® le 26 avril 1999. 

I ð 6 DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES 

Il est rappelé que, en application de la loi du 27 septembre 1941, portant réglementation des fouilles archéologiques, les découvertes fortuites de ruines, substructions, ou vestiges pouvant 

int®resser la pr®histoire, l'histoire, l'art, l'arch®ologie ou la numismatique, doivent faire l'objet d'une d®claration imm®diate au Maire de la Commune. 

Lôarticle R111-4 du Code de lôurbanisme pr®cise que : ç Le projet peut °tre refus® ou n'°tre accept® que sous r®serve de l'observation de prescriptions sp®ciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 

caract®ristiques,  ̈compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges arch®ologiques. è 

Lô article L531-14 du code du patrimoine indique que : 

Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, ®l®ments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de s®pulture anciennes, 

des inscriptions ou généralement des objets pouvant int®resser la pr®histoire, l'histoire, l'art, l'arch®ologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le 

propri®taire de l'immeuble o½ ils ont été découverts sont tenus d'en faire la d®claration imm®diate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans d®lai au préfet. Celui-ci avise l'autorit® 

administrative comp®tente en mati¯re d'arch®ologie. 

Si des objets trouv®s ont ®t® mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la m°me d®claration. 

Le propri®taire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges de caract¯re immobilier d®couverts sur ses terrains. Le d®positaire des 

objets assume ̈  leur ®gard la m°me responsabilit®. 

L'autorit® administrative peut faire visiter les lieux o½ les d®couvertes ont ®t® faites ainsi que les locaux o½ les objets ont ®t® d®pos®s et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation 

I ð 7 ADAPTATIONS MINEURES 

Exceptionnellement, des adaptations aux prescriptions particuli¯res pourront °tre admises ou des prescriptions suppl®mentaires pourront être imposées par l'Architecte des B©timents de France 

en concertation avec le Maire et la commission locale de lôAVAP afin de tenir compte de la particularit® du projet et de son environnement, notamment pour des raisons d'ordre historique, urbain, 

architectural et monumental, esth®tique, environnemental ou technique. 

I ð 8 PROJET ARCHITECTURAL OU PAYSAGER DõECRITURE CONTEMPORAINE 

Exceptionnellement, des adaptations aux prescriptions particuli¯res pourront être admises dans le cas dôun projet architectural ou paysager dô®criture contemporaine, l'Architecte des Bâtiments 

de France en concertation avec le Maire et la commission locale de lôAVAP en décideront pour permettre une meilleure cohérence du projet avec son environnement. Toutefois, les r¯gles de 

gabarit, de hauteur et dôimplantation contenues dans lôAVAP sôappliqueront dans tous les cas. 
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I ð 9 PRESCRIPTIONS PORTANT SUR DES ELEMENTS SITUES EN LIMITE DE ZONE DE lõAVAP 

Rappel : le Plan Local dôUrbanisme de Brie-Comte-Robert sôapplique sur lôensemble du territoire communal. Dans le p®rim¯tre de lôAVAP sôy ajoute les prescriptions de lôAVAP. Dans le cas 

dôune incoh®rence ou dôune contradiction entre les r¯gles du PLU et de lôAVAP, lôAVAP ®tant une servitude dôutilit® publique ce sont ses prescriptions qui sôappliqueront. 

Dans le cas dôun ®l®ment situ® en limite du p®rim¯tre de lôAVAP (par exemple une cl¹ture, un mur de fa­adeé), ce sont les prescriptions de lôAVAP qui sôappliquent. 

Dans le cas dôun élément situ® sur la limite qui s®pare deux zones de lôAVAP, ce sont les prescriptions du secteur dont le chiffre est le plus petit qui sôappliquent. Par exemple une cl¹ture située 

sur la limite entre les secteurs 3 et 4 est soumise aux prescriptions du secteur 3. 
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I ð 8 PRESENTATION DU PERIMETRE DE LõAVAP ET DE SES SECTEURS (Extrait du rapport de pr®sentation) 

4 secteurs sont distingu®s au sein du p®rim¯tre de lõAVAP 

Le secteur 1 qui recouvre le centre ancien, sa d®limitation correspond 

approximativement ̈  la ville m®di®vale situ®e ̈  lôint®rieur des remparts. Il contient de 

nombreux b©timents dôint®r°t architectural. 

Au PLU, il est couvert par la zone UA. 

Le secteur 2 correspond  ̈la ville étendue au XVIII¯me, XIXème et XXème si¯cles, 

côest la premi¯re ceinture dôurbanisation, hors les murs, de la ville m®di®vale. Il est 

en vis-̈ -vis du secteur 1. 

Au PLU, il est couvert par la zone UA. 

Le secteur 3 correspond ̈  la ville étendue aux XIXème et XXème si¯cles, il pr®sente 

un tissu bâti dont les emprises bâties sont faibles, de nombreux jardins présentent 

une v®g®tation qui joue un r¹le dans la qualification de lôespace public. 

Au PLU, il est couvert par la zone UT. 

Le secteur 4 correspond  ̈ des espaces paysagers. Ce secteur a pour objectif 

principal de conforter la trame verte et bleue dans lôespace urbain  ̈la fois pour des 

raisons de maintien de la biodiversit® mais ®galement pour la qualité paysag¯re de 

cette trame. 

Au PLU, les zones N et Ne couvrent les parties les plus ®loign®es du centre ville. 

Le sous-secteur 4a couvre des espaces publics urbains susceptibles de recevoir 

des constructions publiques. 
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I ð 9 CORRESPONDANCES ENTRE LA ZPPAUP, LõAVAP ET LE PLU 

Correspondance des secteurs de lõancienne ZPPAUP approuvée en 2002 et de lõAVAP 

ZPPAUP 

AVAP 

A Ba Bb Hors ZPPAUP 

2, 3, 4 1, 4 1, 2, 3, 4, 4a 1, 2, 3, 4, 4a 

Correspondance des secteurs de lõAVAP et des zones du PLU 

AVAP 

PLU 

1 2 3 4 4a 

UA UA UT, UXa UA, UT, UTc, UXb, 

UXc, A, N 

UA, UT, Ne 

Le site class® de la vall®e de lôYerres et les espaces naturels sensibles ne se superposent pas avec le p®rim¯tre de lôAVAP. 
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II ð 1 PRESENTATION DU SECTEUR 1 (Extrait du rapport de pr®sentation) 

Le secteur 1 qui recouvre le centre ancien, sa d®limitation correspond  ̈la ville m®di®vale situ®e  ̈

lôint®rieur des remparts, toutefois y sont inclus ®galement : 

- Le vis-̈ -vis rue de la Grenouill¯re qui présente notamment des constructions dôint®r°t architectural majeur. 

La construction récente de logements collectifs qui en avait été exclue dans la ZPPAUP est intégrée afin de 

g®rer ce vis-̈ -vis de mani¯re homogène sur toute sa longueur. On rappellera que cette construction est 

situ®e juste en face des vestiges des remparts et de lôespace public am®nag® au pied. 

- lôangle de la rue de la Grenouill¯re et de la rue du Général Leclerc, ´lot d®limit® par ces deux rues et les 

rues Gambetta et du lavoir. Celui-ci rassemble des constructions dôint®r°t architectural majeur et int®ressant. 

- tout le secteur entre le château et la rue du Général Leclerc qui présente des covisibilit®s importantes avec 

le ch©teau, 

- est ®galement intégré au secteur 1, lôensemble des parcelles donnant sur le boulevard des Bienfaites entre 

la place des Minimes et la rue Raymond Morel, en partie non bâties ou peu bâties, comprises dans un cône 

de vue sur lô®glise, il convient de les verser dans un seul secteur afin dôy appliquer une règlementation 

homog¯ne. Au regard de la proximit® avec lô®glise et des vues sur celle-ci, le secteur 1 est le mieux adapt®. 

Orientations r¯glementaires 

Les orientations règlementaires viseront  ̈pr®server la 

composition urbaine caract®ristique du centre ancien 

de Brie-Comte-Robert, notamment les fronts bâtis et le 

respect de lôarchitecture traditionnelle. Les b©timents 

dôint®r°t architectural seront particuli¯rement protégés 

de toute d®naturation . 

Pour les autres constructions existantes, leur 

d®molition est possible, les prescriptions viseront  ̈

pr®server la coh®rence du paysage urbain. 

A lôint®rieur des cônes de vue sur le clocher de lô®glise 

ce seront des règles de hauteur ou dôimplantation 

particuli¯res selon les cas et dôaspect pour les parties 

visibles, toitures par exemple. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

A ð 1 CONSERVATION ð DEMOLITION 

A ð 1 ð 1 Constructions dõint®r°t architectural 

A-1-1-1 La conservation des b©timents repérés aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme étant des constructions dôint®r°t architectural ç majeur è ou ç intéressant è 

est souhaitable. 

La d®molition des constructions dôint®r°t architectural ç majeur è est interdite sauf dans les cas pr®vus ̈  l'article L 451-2 du Code de l'Urbanisme 1. 

A l'occasion de travaux, la d®molition d'annexes dommageables pourra °tre demand®e. 

A ð 1 ð 2 Cl¹tures ou murs int®ressants 

A-1-2-1 Les r®parations, entretiens des murs de cl¹ture existants seront exécutés avec des matériaux analogues  ̈ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, 

notamment en ce qui concerne les enduits, les appareillages, les d®cors et les menuiseries. 

A-1-2-2 Le long de la rue de la Madeleine : 

Les cl¹tures ou murs intéressants repérés aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme leur porte ou portail seront conserv®s, reconstruits ou restaurés  ̈

lôidentique. Cependant, ils peuvent être percés en partie pour la r®alisation dôun acc¯s piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite  ̈son minimum et 

 ̈concurrence dôune seule ouverture par unité foncière. Ils peuvent être remplac®s en tout ou partie par une construction ̈  lôalignement dont lôaspect est en harmonie 

avec lôaspect du mur. 

A-1-2-3 Le long de la place des Minimes : 

Les cl¹tures ou murs intéressants repérés aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme leur porte ou portail seront conserv®s, reconstruits ou restaurés  ̈

lôidentique. Cependant, ils peuvent être percés en partie pour la r®alisation dôun acc¯s piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite ̈  son minimum. Ils 

peuvent °tre remplac®s en tout ou partie par une construction ̈  lôalignement dont lôaspect est en harmonie avec lôaspect du mur. 

A ð 1 ð 3 Autres constructions 

A-1-3-1 Leur d®molition pourra °tre admise. Elle pourra être assortie de prescriptions particuli¯res pour pr®server la cohérence du tissu urbain ou pour sauvegarder des 

vestiges pr®sentant un int®r°t arch®ologique. 

A ð 2 MODIFICATIONS DE VOLUME : EXTENSIONS, SURELEVATIONS 

A ð 2 ð 1 Constructions dõint®r°t architectural 

A-2-1-1 Les modifications de volume des b©timents repérés aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme étant des constructions dôint®r°t architectural ç majeur è ou 

int®ressant è sont interdites, en principe. Toutefois, elles peuvent être admises  ̈condition quôelles ne dénaturent pas la volum®trie originelle, elles doivent ç 

contribuer ̈  la mise en valeur du b©timent. 

A l'occasion de ces travaux , la d®molition d'annexes dommageables pourra °tre demand®e. 

1 Article L451-2 : 

Le permis de d®molir ne peut °tre 

refus® lorsque la d®molition est le 

seul moyen de mettre fin  ̈la 

ruine de l'immeuble. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 2 ð 2 Autres constructions 

A-2-2-1 Les modifications de volume des constructions seront r®alis®es en respectant le caractère du b©timent, ses règles de composition, son échelle et sa cohérence avec 

le tissu b©ti. Les modifications de volume doivent am®liorer la coh®rence de la construction avec son environnement imm®diat. 

A-2-2-2 Les reconstructions, adaptations ou extensions, doivent sôinscrire sans brutalit® dans lô®pannelage d®fini par les constructions existantes. 

A-2-2-3 La hauteur de la fa­ade des constructions est en principe limit®e  ̈celle des constructions principales environnantes. 

La hauteur de façade des constructions principales ne pourra être inférieure dôun niveau bâti  ̈celle de la construction principale la plus haute, mitoyenne ou 

existante sur la propri®t®. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 3 RESTAURATION, ENTRETIEN, RECONSTRUCTION 

A ð 3 ð 1 Constructions dõint®r°t architectural 

A-3-1-1 La restauration ou lôentretien doivent être r®alis®s en maintenant les volumes et les percements ou en restituant le cas échéant, les volumes initiaux et les 

percements dôorigine. On recherchera  ̈restituer, par exemple  ̈partir de vues anciennes, la volum®trie initiale du b©timent et de sa toiture, la m°me démarche sera 

 ̈utiliser pour les mat®riaux de fa­ade et de couverture, les d®cors et mod®natures, les ouvertures. 

A-3-1-2 Les réparations seront exécutées avec des mat®riaux analogues  ̈ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, notamment en ce qui concerne les façades, 

les appareillages, enduits et d®cors, les couvertures, les souches, les lucarnes, les menuiseries. 

A-3-1-3 Lors des travaux de réhabilitation ou de ravalement, les ®l®ments de second îuvre anciens tels que fenêtres, volets persiennés ou pleins, barres d'appui ... seront 

soigneusement conserv®s et restaur®s. 

A-3-1-4 Les motifs d®coratifs, sculpt®s ou moulur®s devront °tre conserv®s. En cas d'alt®ration profonde, ces motifs seront consolid®s ou remplac®s ̈  l'identique. 

A-3-1-5 La restauration des façades lat®rales ou post®rieures, et des ®l®ments, hors îuvre, sera r®alis®e dans les m°mes conditions, et avec le m°me soin, que celle des 

fa­ades principales. 

A ð 3 ð 2 Autres constructions 

A-3-2-1 La restauration ou lôentretien doivent être r®alis®s de mani¯re, soit  ̈maintenir en bon état de conservation les dispositions, motifs d®coratifs et mat®riaux d'origine, 

soit  ̈modifier ceux-ci par analogie avec les immeubles d'int®r°t architectural contigus ou proches, soit  ̈modifier ceux-ci en vue d'une meilleure cohérence du tissu 

urbain, soit en restituant en tout ou partie le caract¯re dôorigine du b©timent. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 4 MACONNERIE, PAREMENT DE FACADE, ENDUIT 

A-4-1 Les ®l®ments de décors ext®rieurs tels que les niches, sculptures, modénatures, encadrements, corniches é. seront protégés, mis en valeur et le cas échéant 

restaur®s. 

Les enduits anciens seront entretenus et restaurés  ̈l'identique. La modénature, les reliefs et d®cors de panneaux, obtenus par variation de la couleur ou de la texture 

d'enduit (à grain fin, liss®,...) seront conserv®s. Ces enduits pourront être colorés ou peints avec une peinture min®rale. Les parements en rocaillage seront conserv®s 

et restaur®s avec soin. 

A-4-2 Les façades des constructions ne pourront rester brutes et seront trait®es en fonction du caractère de la construction et des dispositions dôorigine lorsquôelles sont 

connues soit : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

en moellon enduits compl¯tement ou ̈  pierre vue, 

en parement de pierres de taille, 

en parement composite pierres et briques, 

en moellons enduits inclus dans une structure ̈  pan des bois, les colombages pouvant °tre apparents ou non, 

en enduit gratt® fin ou taloch®, les enduits suivront les irr®gularit®s du parement ou les d®formations ®ventuelles du plan de fa­ade, 

en bois ou en zinc, en particulier pour protéger une isolation thermique par lôext®rieure. Le bois aura une finition naturelle qui lui permettra avec le temps 

dôacqu®rir une patine de ton gris. Les bois employ®s seront issus de for°ts durablement gérées, certifi®es PEFC (Programme de reconnaissance des 

certifications foresti¯res) ou FSC (Conseil de bonne gestion foresti¯re). Les essences seront de pr®f®rence le m®l¯ze, le ch©taignier, le douglas é 

- en b®ton banch® de bonne qualit® de mat®riaux et de mise en îuvre (coffrage bois). 

A-4-3 Dans le cas de maçonnerie jointoy®es, les joints seront largement beurrés. Les chaînages dôangles et les encadrements de baies seront trait®s soit en pierre dôappareil 

soit en brique, soit en bandeaux liss®s et sur®paisseur. 

A-4-4 Les enduits et rejointoiements des ma­onneries doivent °tre r®alis®s au gros pl©tre ou au mortier de chaux blanche ou de chaux grasse et sable ou pl©tre et chaux. 

En cas dôenduit au mortier , ceux-ci seront r®alis®s soit: 

- 

- 

de couleur similaire  ̈la pierre mise en îuvre, 

dôune couleur obtenue par m®lange traditionnel (terre cuite pil®e, sable jaune). 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A-4-5 Les rejointoiements au ciment gris ou ̈  joints marqu®s, en creux ou en relief, sont proscrits. Egalement sont proscrits : 

- 

- 

- 

- 

les enduits ciment et les parements plastiques, 

les finitions projet®es ̈  relief (enduits tyroliens), 

les placages de pierre artificielle, 

Les dessins de faux appareillages. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 5 COUVERTURE, LUCARNES, CHASSIS DE TOIT 

A-5-1 A l'occasion des travaux de restauration, les pentes et la forme des toits ne seront pas modifi®es, sauf motif justifi®. Les ®l®ments de la couverture comme les tuiles fa´ti¯res d®cor®es, les ®pis de 

toiture, les girouettes é seront conserv®s et restaur®s. Dans le cas de constructions anciennes notamment, dont la toiture aurait ®t® adaptée ultérieurement, une modification du comble pourra être 

demand®e, afin de permettre un retour aux dispositions d'origine. 

A-5-2 Les pans de bois et les pièces de charpente apparentes seront trait®s et protégés soit au moyen de produits d'impr®gnation incolores, soit au moyen d'une peinture mate. Sont proscrits les vernis 

et peintures brillantes. 

A-5-3 Lors des r®fections de chevronnage ou de lattis, la souplesse donn®e aux formes de combles par les charpentes anciennes sera maintenue. 

A-5- 4 Les mat®riaux de couverture seront choisis en fonction des dispositions dôorigine. 

Les couvertures seront r®alis®es en tuiles plates de terre cuite vieilles ou vieillies et nuancées (le brun uni étant proscrit) 65/80 au mĮ et la saillie  ̈l'égout n'exc®dant pas 20cm. L'arr°t sur les pignons 

sera réalisé sans débord en ruell®e au mortier de chaux sans rive m®tallique. En cas dôintervention partielle, la couleur et les nuances des nouvelles tuiles seront choisies en fonction de la couleur et des 

nuances de celles qui restent en place. 

L'ardoise naturelle pourra °tre autoris®e dans certains cas d'espèce de réfection  ̈l'identique (notamment pour les combles  ̈la Mansart). Il en est de m°me du zinc, du cuivre, et de la tuile mécanique 

admis en r®fection ̈  l'identique. 

A-5-5 Les mat®riaux de couverture de type shingle et autres produits bitumineux sont proscrits. 

A-5-6 Les tuiles fa´ti¯res seront scell®es au mortier de chaux ou de ciment blanc ; les ar°tiers ainsi que les solins seront r®alis®s avec les m°me mat®riaux. 

A-5-7 Les chêneaux, gouttières et descentes d'eau pluviale seront en zinc, en cuivre, ou en fonte, la mati¯re plastique (type PVC ou autre) étant proscrite pour ces accessoires, en façade sur le domaine 

public. Pour les constructions repérées aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme étant des constructions dôint®r°t architectural ç majeur è ou ç intéressant è la mati¯re plastique (type PVC ou 

autre) est proscrite quelque soit la fa­ade. 

A-5-8 Les souches de chemin®es ̈  cr®er seront de volume massif, implant®es dans la partie haute du comble et r®alis®es en briques de terre cuite et/ou pierre, ̈  lôexclusion des briques flamm®es. 

A-5-9 Lors des r®fections de couverture, les lucarnes anciennes seront conserv®es et restaur®es ̈  l'identique. 

A-5-10 Les lucarnes seront  ̈croupe ou  ̈chevalet (voire en îil de bîuf), suivant un gabarit et une implantation compatibles avec le volume du toit et cohérents avec la taille et la disposition des baies 

de la fa­ade correspondante; les proportions verticales et les superficies seront inf®rieures ̈  celles des baies de la fa­ade. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A-5- 11 Les ch©ssis de toit sont interdits sur les versants de toiture vus du domaine public. 

Les ch©ssis de toit ne pourront être admis que sous r®serve d'°tre compos®s avec des baies de l'étage droit, et implant®s dans la partie inf®rieure du comble. Leur proportion sera verticale et leur 

largeur ne sera pas sup®rieure ̈  0,80 m. Ils seront pos®s encastr®s, afin de ne pas faire saillie par rapport au plan de la couverture. 

A-5-12 Les verri¯res en toiture peuvent être admises sur des versants visibles depuis le domaine public  ̈condition que la composition architecturale de la construction permette dôint®grer ce 

dispositif. Les verri¯res en toiture doivent °tre parfaitement intégrées ̈  la construction et se composer avec elle, (rapport entre les volumes, accord avec la trame de la construction et de la toiture 

é.). Les mat®riaux de la structure sont choisis parmi le bois, lôacier, lôaluminium laqu®, les mat®riaux plastiques ®tant proscrits. 

La structure doit être de teinte sombre, le blanc pur et les mat®riaux brillants étant exclus, les parties vitr®es seront en verre parfaitement transparent, les matériaux translucides de type 

polycarbonate ®tant exclus. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 6 PERCEMENTS, MENUISERIES (portes, fen°tres, volets, persiennes), VERRIERES, VERANDAS 

A-6-1 Les proportions des baies, portes ou fenêtres, seront conservées. Les percements éventuels de baies, s'ils sont indispensables, devront respecter l'esprit de 

composition de la fa­ade, et les proportions des baies pr®existantes. 

A l'occasion des travaux de restauration ou d'entretien, il pourra °tre demand® de restituer une baie transform®e, dans ses proportions d'origine. 

A-6-2 Les menuiseries des baies seront de pr®f®rence ̈  six carreaux. Les linteaux en bois apparents sont proscrits . 

A-6-3 En cas de restauration ou de remplacement de menuiseries existantes, les traverses, panneaux saillants et motifs d®coratifs doivent être conserv®s ou reconstitués en 

respectant les découpes et sections de bois ou les dessins et les sections de lôacier. Les menuiseries doivent être en bois toutefois, en fonction du caract¯re du bâtiment 

lôacier pourra °tre autoris®. 

A-6-4 Les mat®riaux plastiques (type PVC ou autre) sont interdits pour toutes les menuiseries (fen°tres, volets, portes, portailsé.) , pour les gouttières et les évacuations 

dôeaux pluviales visibles en fa­ade sur le domaine public. 

Pour les constructions repérées aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 comme étant des constructions dôint®r°t architectural ç majeur è ou ç intéressant è la mati¯re 

plastique (type PVC ou autre) est proscrite quelque soit la fa­ade. 

A-6-5 Lôaluminium est interdit pour les menuiseries (volets, portes, portailsé.), toutefois, ̈  condition dô°tre laqu®, il peut °tre admis pour les fen°tres et v®randas. 

A-6-6 Il est conseill® de conserver les volets en bois existants et de les entretenir. 

A-6-7 Les volets seront en bois, pleins ou persienn®s suivant le caract¯re de la construction. Ils seront assembl®s sur barres, sans ®charpe, ou sur pentures m®talliques. 

Les barres de volets, ferrages, pentures et accessoires de serrurerie seront peints avec les m°me coloris que la menuiserie. Les vernis et produits d'impr®gnation 

"teinte bois" sont proscrits. 

A-6-8 Les persiennes accord®on se repliant en tableau sont proscrites. 

A-6-9 Les volets roulants sont proscrits. 

A-6-10 Il est conseill® dôinstaller des volets int®rieurs pour lôoccultation et lôisolation thermique. 

A-6-11Les v®randas ou volumes vitr®s en adjonction et les verri¯res en fa­ade, visibles de la rue, sont proscrits en principe. 

A-6-12 Dans les autres cas, les v®randas ou volumes vitr®s devront être parfaitement intégrés  ̈la construction et se composer avec elle, (compatibilit® des matériaux 

anciens et nouveaux, rapport entre les volumes, accord avec la trame et les mod®natures existantesé.) 

Ces structures sont en bois ou en métal, elles doivent °tre de teinte moyenne ou sombre, le blanc pur et les mat®riaux brillants étant exclus, les parties vitr®es seront 

parfaitement transparentes et en verre, les mat®riaux translucides de type plastique ®tant exclus. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A-6-13 Les portes de garages seront pleines, sans oculus ni partie vitr®e, et  ̈parement bois, assembl® verticalement, ̈  peindre. 

A-6-14 Les coffrets EDF-GDF seront dissimul®s dans des niches ferm®es par un portillon en bois plein ou en m®tal, ces portillons seront peints ̈  lôexclusion des vernis et lazures. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 7 FACADES COMMERCIALES 

A-7-1 Les cr®ations ou modifications des façades commerciales se feront en respectant la structure de l'immeuble et notamment le rythme des points porteurs  ̈rez-de- 

chauss®e. 

A-7-2 Les baies en rez de chaussée des façades commerciales, si elles sont autoris®es ne pourront dépasser le premier niveau et seront interrompues au droit des murs 

mitoyens s®paratifs. 

Sur les retours dôangles, une pile de ma­onnerie dôau moins 1 m¯tre dô®paisseur sera conserv®e. 

A-7-3 La géométrie des menuiseries ou des ®l®ments de vitrines aura des proportions compatibles avec les ouvertures des ®tages. Le rythme vertical des baies sera 

conserv®. 

A-7-4 En cas de travaux de restauration dôun immeuble existant, pourra ainsi °tre impos® le maintien ou la restitution de parties ma­onn®es, pour respecter la composition 

des ®tages sup®rieurs. 

A-7-5 Les stores ou bannes seront compatibles, en nombre, en volume et en coloris, avec les caract®ristiques de la façade, notamment : un store au plus par percement, de 

dimensions adapt®es ̈  la superficie de la baie. 

A-7-6 Les bannes ou stores fixes sont interdits. 

A-7-7 La dissimulation ou la d®t®rioration par la fixation dôun store ou dôune banne dôune moulure ou dôun ®l®ment de d®cor architectural est proscrite. 

A-7-8 Les stores ou bannes seront d®roulants, le nom du commerce inscrit sur le lambrequin. Ils pourront °tre de couleurs vives mais unis. 

A-7-9 Les volets, rideaux, grilles roulants et grilles extensibles sont autoris®s  ̈condition que le coffre qui les abrite en position dôouverture soit int®gr® au dessin de la 

devanture, il sera toujours non saillant. Les volets ou rideaux m®talliques opaques sont interdits. 

A-7-10 Les mat®riaux brillants, r®fl®chissants ou de teintes criardes, les mat®riaux plastiques (type PVC ou autre), lôaluminium non laqué sont interdits. Lôaluminium est 

laqu® satin® ou mat. Les vitrages ne peuvent °tre opaques ou translucides sur plus 1/3 de la surface de la baie. 

A-7-11 Les ®clairages lumineux, clignotants, except® pour les commerces sp®cifiques tels que par exemple les pharmacies, sont interdits. 

Les dispositifs dô®clairage install®s  ̈lôext®rieur, les ®critures et images d®filantes, les ®crans numériques en façade sont interdits. Toutefois les dispositifs dô®clairage 

qui dirigent la lumi¯re vers la devanture sont autoris®s. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 8 DISPOSITIFS FAVORISANT LA PRODUCTION DõENERGIE RENOUVELABLE 

A-8-1 Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques), les ®oliennes, les pompes  ̈chaleur sont interdits sur les constructions dôint®r°t architectural repérées aux 

documents graphiques NÁ3.1 et 3.2. 

A-8-2 Les éoliennes, les pompes  ̈chaleur sont proscrites en façade sur rue. Pour les dispositifs qui doivent être implant®s en hauteur, ils seront implant®s en dessous du 

niveau du fa´tage, sur le versant non visible du domaine public. Ils doivent aussi °tre de couleur compatible avec le lieu de fixation. 

A-8-3 Dans les zones répertoriées au document graphique NÁ3.3 ç Zones dans lesquelles les implantations de panneaux solaires sont admises è, les panneaux solaires sont 

possibles  ̈condition : 

- 

- 

quôils soient install®s sur un ou des versants de toiture orient®s entre sud-est ̈  sud-ouest et de forme rectangle ou carr®e. 

que le ou les versants de toiture ne soient pas d®j¨ occup®s par des lucarnes et/ou des ch©ssis de toit. 

Ou 

- 

- 

que le versant de toiture sur lequel ils sont implant®s ne soit pas visible depuis lôespace public. 

que les panneaux soient install®s au sol et dissimul®s  ̈la vue depuis lôespace public. 

A-8-4 Lôinstallation de panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) se fera de pr®f®rence sur les constructions basses en rez de chauss®e, de type annexe (hauteur 

maximum 3.50 m¯tres). 

A-8-5 Sur les constructions de hauteur sup®rieure, ils occuperont soit : 

- 

- 

un pan entier de la toiture, 

une partie dôun pan de toiture en sôimplantant sur toute la hauteur du versant et en étant dans lôaxe des ouvertures situ®es dessous ou dans lôaxe des 

parties pleines de la fa­ades. 

Les pi¯ces du dossier de permis de construire ou de la d®claration préalable ou un document suppl®mentaire si n®cessaire doivent démontrer lôimpossibilit® technique 

dôimplanter les panneaux solaires sur une construction basse et d®montrer leur int®gration r®ussie du point de vue architectural et paysager. 

A-8-6 En dehors des zones localis®es au document graphique NÁ3.3 ç Zones dans lesquelles les implantations de panneaux solaires sont admises è, lôinstallation de 

panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) est interdite sur les constructions dont la hauteur est supérieure  ̈3.50 m¯tres. Ils doivent toujours être masqués  ̈

la vue depuis lóespace public. En dehors des zones répertoriées au document graphique NÁ3.3, les panneaux sont autorisés  ̈condition quôils soient installés au sol et 

dissimul®s  ̈la vue depuis lôespace public. 

A-8-7 Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être encastrés sans aucune saillie sur la couverture. Ils doivent °tre int®gr®s ̈  la composition 

de la façade et de la toiture. Il sera toujours rechercher une sobri®t® de composition. Les mat®riaux seront de finition mate, tout mat®riaux brillant sera proscrit y 

compris les accessoires. 

2 1 



  
  

 !    "   

II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 9 DISPOSITIFS PERMETTANT DõEVITER LõEMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE 

A-9-1 LôIsolation thermique par lôext®rieur est interdite sur les constructions dôint®r°t architectural r®pertori®es aux documents graphiques NÁ3.1 et 3.2. 

A-9-2 Lôisolation thermique par lôext®rieur est d®conseill®e sur les autres constructions existantes. Toutefois sur ces ç autres constructions existantes è uniquement, lorsque 

les conditions de pérennité du bâti (propri®t®s respirantes du mur ancien conserv®es), de chantier  ̈savoir une rénovation de lôensemble des façades et de la toiture 

sont r®unies, les modifications de volumes et de proportions doivent être compatibles avec les b©timents et les espaces aux abords. Une étude montrera la différence 

avec une isolation par lôint®rieur et la pertinence de lôemploi de cette technique sous tous les aspects. 

A ð 10 EQUIPEMENTS DIVERS 

A-10-1 Les antennes paraboliques, les climatiseurs, les citernes de récupération des eaux pluviales sont proscrits en façade sur rue. Pour les dispositifs qui doivent être 

implant®s en hauteur, ils seront implant®s en dessous du niveau du faîtage, sur le versant non visible du domaine public. Ils doivent aussi être de couleur compatible 

avec le lieu de fixation. 

A ð 11 CLOTURES 

A-11-1 Les réparations, entretiens des murs de cl¹ture existants seront exécutés avec des mat®riaux analogues  ̈ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, 

notamment en ce qui concerne les enduits, les appareillages, les d®cors et les menuiseries. 

A-11- 2 Les r¯gles qui suivent ne sôappliquent pas au murs identifi®s au A -1.2. 

A-11- 3 Les cl¹tures nouvelles seront con­ues en fonction de la construction existante sur la parcelle et du contexte urbain, elle seront constitu®es : 

- 

- 

- 

soit dôun mur en ma­onnerie en moellons enduits compl¯tement ou ̈  pierre vue, ou bien en pierre de taille appareill®es, 

soit d'un mur-bahut ma­onn® surmont® d'une grille de dessin simple, non obtur®e doubl®e ou non de v®g®tation. 

soit dôun barreaudage m®tallique doubl® ou non de v®g®tation. 

A-11-4 Les murs seront couverts par un chaperon de petites tuiles plates ou bien de mortier. Les chaperons en ciment sont proscrits. 

A-11-5 Les enduits, chaperons et rejointoiements seront r®alis®s avec un mortier tel que : 

Les enduits et rejointoiements des ma­onneries doivent °tre r®alis®s au gros pl©tre, ou bien au mortier de chaux blanche ou de chaux grasse et sable. 

En cas dôenduit au mortier , ceux-ci seront r®alis®s soit: 

- 

- 

de couleur similaire  ̈la pierre mise en îuvre, 

dôune couleur obtenue par m®lange traditionnel (terre cuite pil®e, sable jaune). 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

A / INTERVENTION SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES (SUITE) 

A ð 11 CLOTURES (suite) 

A-11-6 La hauteur de la cl¹ture sera de 2 m¯tres, toutefois pour assurer, par exemple, la continuité avec un mur existant cette hauteur pourra °tre adaptée, il pourra être 

demand® que le mur soit mont® ̈  une hauteur sup®rieure ̈  2 m¯tres. 

A-11-7 Les portes et portails seront soit en bois pleins toute hauteur, soit en serrurerie, la partie haute sera de dessin horizontal. 

A-11-8 Les portes et portails en plastique (type PVC ou autre) ou en aluminium sont proscrits. Les piles mont®es en ®l®ments pr®fabriqu®s, imitation pierre, sont proscrites. 

A-11-9 Les coffrets EDF-GDF seront dissimul®s dans des niches ferm®es par un portillon en bois plein ou en m®tal, ces portillons seront peints  ̈lôexclusion des vernis et 

lazures. 

A ð12 TRAITEMENT PAYSAGER - PLANTATIONS - PATRIMOINE HYDRAULIQUE 

A-12-1 En cas de projet portant modification des lieux, un relevé précis des arbres de haute tige existants sur la propriété sera effectué incluant leur localisation, le type 

dôessence, lô®tat phytosanitaire et lôesp®rance de maintien des sujets. 

A-12-2 Les sols anciens pav®s ou dallés, notamment ceux constitu®s avec des mat®riaux régionaux (pav®s ou dalles de grès, dalle en pierre de Souppesé) doivent être 

conserv®s. Cependant dans le cas dôune construction ̈  leur emplacement, on recherchera leur r®utilisation sur place. 

A-12-3 Les ®l®ments de décors ext®rieurs tels que les escaliers, les puits, les fontaines seront protégés restaurés et mis en valeur. Cependant dans le cas dôune construction 

 ̈leur emplacement, on recherchera leur r®utilisation sur place. 

A-12-4 En cas de projet situ®  ̈proximit® dôun ru ou des douves du château, les acc¯s existants  ̈lôeau seront pr®serv®s et entretenus (rives, quai, escaliers é.). Les 

plantations de bords de ru et de berges seront entretenues. Des essences li®es aux milieux humides seront plant®es. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

B ð 1 PARCELLAIRE 

B-1-1 En cas de division de parcelle, le dessin des nouvelles unit®s fonci¯res devra prendre en compte la structure de l'´lot et les directions des limites de parcelles 

avoisinantes. 

Dans le cas dôun regroupement parcellaire, le traitement architectural des ®l®vations (façade et toiture) doit faire apparaître la trace du parcellaire initial sous forme de 

s®quences de fa­ades et de toiture mises en ®vidence par des motifs architecturaux. 

Bð 2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

B-2-1 Les constructions nouvelles doivent sôimplanter sur lôune au moins des limites s®paratives de propriété aboutissant aux voies et soit  ̈lôalignement des voies de 

desserte, soit dans le prolongement visuel des constructions implant®es sur la propri®t® ou sur lôune ou lôautre des propri®t®s voisines. 

B-2-2 Leur implantation doit reprendre le principe dôimplantation sur les limites de la parcelle. On recherchera une organisation en cour d®limitant un espace protégé des 

vents, on recherchera ®galement une compacit® des ®l®ments b©tis en ®vitant leur dispersion. 

B-2-3 Les constructions nouvelles s'implanteront en prenant en compte les dispositions du b©ti proche dans le respect des r¯gles anciennes d'adossement ̈  l'existant. 

B ð 3 COMPOSITION GENERALE ðHAUTEUR 

B-3-1 Les constructions nouvelles devront s'inscrire sans brutalit® dans l'®pannelage d®fini par les constructions existantes. 

B-3-2 L'adaptation au sol ne devra n®cessiter aucun talutage artificiel ou remblai autour de la construction. 

B-3-3 La hauteur de fa­ade des constructions est en principe limit®e  ̈celle des constructions principales environnantes (hors ®difices publics). 

B-3-4 La hauteur de façade des constructions principales ne pourra être inf®rieure dôun niveau bâti  ̈celle de la construction principale la plus haute, mitoyenne ou existante 

sur la propri®t®. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B - 4 MACONNERIE, PAREMENT DE FACADE, ENDUIT 

B-4-1 Les fa­ades des constructions ne pourront rester brutes en aucun cas et seront trait®es soit : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

en moellon enduits compl¯tement ou ̈  pierre vue, 

en parement de pierres de taille, 

en parement composite pierres et briques, 

en moellons enduits inclus dans une structure ̈  pan des bois, les colombages pouvant °tre apparents ou non, 

en enduit gratt® fin ou taloch®, lôenduit pourra °tre color® ou peint avec une peinture min®rale. 

en bois ou en zinc, en particulier pour protéger une isolation thermique par lôext®rieure. Le bois aura une finition naturelle qui lui permettra avec le temps 

dôacqu®rir une patine de ton gris. Les bois employ®s seront issus de for°ts durablement gérées, certifi®es PEFC (Programme de reconnaissance des 

certifications foresti¯res) ou FSC (Conseil de bonne gestion foresti¯re). Les essences seront de pr®f®rence le m®l¯ze, le ch©taignier, le douglas é 

- en b®ton banch® de bonne qualit® de mat®riaux et de mise en îuvre (coffrage bois). 

B-4-2 Dans le cas de maçonnerie jointoy®es, les joints seront largement beurrés. Les chaînages dôangles et les encadrements de baies seront trait®s soit en pierre dôappareil 

soit en brique, soit en bandeaux liss®s et sur®paisseur. 

B-4-3 Les enduits et rejointoiements des ma­onneries doivent °tre r®alis®s au gros pl©tre, ou bien au mortier de chaux blanche ou de chaux grasse et sable. 

En cas dôenduit au mortier , ceux-ci seront r®alis®s soit: 

- 

- 

de couleur similaire  ̈la pierre mise en îuvre, 

dôune couleur obtenue par m®lange traditionnel (terre cuite pil®e, sable jaune). 

B-4-4 Les rejointoiements au ciment gris ou ̈  joints marqu®s, en creux ou en relief, sont proscrits. Egalement sont proscrits : 

- 

- 

- 

- 

les enduits ciment et les parements plastiques, 

les finitions projet®es ̈  relief (enduits tyroliens), 

les placages de pierre artificielle, 

Les dessins de faux appareillages. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð 5 COUVERTURE, LUCARNES, CHASSIS DE TOIT 

B-5-1 Sauf en cas de raccord harmonieux avec une construction voisine ou existante sur la propriété, les pentes de toiture des constructions principales seront au minimum ̈  

5Á. 4 

B-5-2 Les couvertures seront r®alis®es en tuiles plates de terre cuite vieilles ou vieillies et nuancées (le brun uni étant proscrit) 65/80 au mĮ et la saillie  ̈l'égout n'excédant 

pas 25 cm (goutti¯res comprises) ou ®ventuellement de tuiles dôapparence 65/80 au m2 sans cote apparente, sous r®serve quôelles présentent un aspect similaire  ̈la 

petite tuile plate. L'arr°t sur les pignons sera r®alis® sans d®bord en ruell®e au mortier de chaux sans rive m®tallique. 

B-5-3 Les mat®riaux de couverture de type shingle et autres produits bitumineux sont proscrits. L'ardoise naturelle, le zinc, le cuivre pourront °tre autoris®s. 

B-5-4 Les tuiles fa´ti¯res seront scell®es au mortier de chaux ou de ciment blanc ; les ar°tiers ainsi que les solins seront r®alis®s avec les m°me mat®riaux. 

B-5-5 Les chêneaux, gouttières et descentes d'eau pluviale seront en zinc, en cuivre, ou en fonte, la mati¯re plastique (type PVC ou autre) étant proscrite pour ces 

accessoires, en fa­ade sur le domaine public. 

B-5-6 Les souches de cheminées  ̈cr®er seront de volume massif, implant®es dans la partie haute du comble et r®alis®es en briques de terre cuite et/ou pierre, ̈  lôexclusion 

des briques flamm®es. 

B-5-7 Les ch©ssis de toit sont interdits sur les versants de toiture vus du domaine public. 

Les ch©ssis de toit ne pourront °tre admis que sous r®serve d'°tre compos®s avec des baies de l'®tage droit, et implant®s dans la partie inf®rieure du comble. 

Leur proportion sera verticale et leur largeur ne sera pas sup®rieure  ̈0,80 m. Ils seront pos®s encastr®s, afin de ne pas faire saillie par rapport au plan de la 

couverture. 

B-5-8 Les verri¯res en toiture doivent être parfaitement intégrées  ̈la construction et se composer avec elle, (rapport entre les volumes, accord avec la trame de la 

construction et de la toiture é.). Les mat®riaux de la structure sont choisis parmi le bois, lôacier, lôaluminium laqu®, les mat®riaux plastiques ®tant proscrits. 

La structure doit être de teinte moyenne ou sombre, le blanc pur et les mat®riaux brillants étant exclus, les parties vitr®es seront en verre parfaitement transparent, les 

mat®riaux translucides de type polycarbonate ®tant exclus. 

B-5-9 Les lucarnes seront de préférence ̈  croupe ou  ̈chevalet (voire en îil de bîuf), suivant un gabarit et une implantation compatibles avec le volume du toit et cohérents 

avec la taille et la disposition des baies de la fa­ade correspondantes; les proportions verticales et les superficies seront inf®rieures ̈  celles des baies de la fa­ade. 

B-5-10 En cas de toiture portée par un mur dôencuvement, les baies peuvent être trait®es soit comme des fenêtres, soit comme des lucarnes  ̈croupe ou  ̈chevalet (en 

respectant les caract®ristiques requises pour ces derni¯res), et peuvent chevaucher la sabli¯re,  ̈condition que la gouttière soit interrompue  ̈ce niveau. Toutefois la 

cr®ation de lucarne pendante ne doit pas g®n®rer de multiple descentes dôeaux pluviales en fa­ade. 

B-5- 11 Des toitures de type diff®rent pourront °tre autoris®es en application des prescriptions de lôarticle 1.7 ci-avant. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð 6 PERCEMENTS, MENUISERIES (portes, fen°tres, volets, persiennes), VERRIERES, VERANDAS 

B-6-1 Les fa­ades seront trait®es comme des pleins ̈  l'int®rieur desquels les baies, comptant comme des vides, viendront se composer. 

B-6-2 Les percements seront de proportion verticale (plus hauts que larges), la proportion sera comprise entre 1.3 /1 et 2/1 hauteur/largeur; ils se composeront par 

superposition verticale. Des dispositions diff®rentes pourront °tre admises pour des baies de petites dimensions. 

B-6-3 Les linteaux en bois apparents sont proscrits pour les percements. 

B-6-4 Les menuiseries des baies seront de pr®f®rence ̈  six carreaux. 

B-6-5 Les mat®riaux plastiques (type PVC ou autre) sont interdits pour toutes les menuiseries (fen°tres, volets, portes, portailsé.) , pour les gouttières et les évacuations 

dôeaux pluviales visibles depuis lôext®rieur. 

B-6-6 Lôaluminium est interdit pour les menuiseries (volets, portes, portailsé.), toutefois, ̈  condition dô°tre laqu®, il peut °tre admis pour les fen°tres et v®randas. 

B-6-7 Les volets seront en bois, pleins ou persienn®s suivant le caract¯re de la construction. Ils seront assembl®s sur barres, sans ®charpe, ou sur pentures m®talliques. 

Les barres de volets, ferrages, pentures et accessoires de serrurerie seront peints avec les m°me coloris que la menuiserie. Les vernis et produits d'impr®gnation 

"teinte bois" sont proscrits. 

B-6-8 Les persiennes accord®on se repliant en tableau sont proscrites. Les volets roulants sont proscrits. 

B-6-9 Il est conseill® dôinstaller des volets int®rieurs pour lôoccultation et lôisolation thermique. 

B-6-10 Les v®randas ou volumes vitr®s en adjonction et les verri¯res en fa­ade, visibles de la rue, sont proscrits en principe. 

B-6-11 Dans les autres cas, ils devront être parfaitement int®gr®s ̈  la construction et se composer avec elle, (compatibilit® des mat®riaux, rapport entre les volumes, accord 

avec la trame et les mod®natures...) 

Ces structures sont en bois ou en métal, elles doivent °tre de teinte moyenne ou sombre, le blanc pur et les mat®riaux brillants étant exclus, les parties vitr®es seront 

parfaitement transparentes et en verre, les mat®riaux translucides de type plastique ®tant exclus. 

B-6-12 Les portes de garages seront pleines, sans oculus ni partie vitr®e, et de pr®f®rence ̈  parement bois, assembl® verticalement, ̈  peindre. 

B-6-13 Les coffrets EDF-GDF seront dissimul®s dans des niches ferm®es par un portillon en bois plein ou en m®tal, ces portillons seront peints  ̈lôexclusion des vernis et 

lazures. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð 7 FACADES COMMERCIALES 

B-7-1 Les cr®ations de fa­ades commerciales se feront en respectant la structure de l'immeuble et notamment le rythme des points porteurs ̈  rez-de-chauss®e. 

B-7-2 Les baies en rez de chauss®e des fa­ades commerciales ne pourront d®passer le premier niveau et seront interrompues au droit des murs mitoyens s®paratifs. 

Sur les retours dôangles, une pile de ma­onnerie dôau moins 1 m¯tre dô®paisseur sera conserv®e. 

B-7-3 La géométrie des menuiseries ou des ®l®ments de vitrines aura des proportions compatibles avec les ouvertures des ®tages. Le rythme vertical des baies sera 

conserv®. 

B-7-4 Les stores ou bannes seront compatibles, en nombre, en volume et en coloris, avec les caract®ristiques de la façade, notamment : un store au plus par percement, de 

dimensions adapt®es ̈  la superficie de la baie. 

B-7-5 Les bannes ou stores fixes sont interdits. 

B-7-6 La dissimulation ou la d®t®rioration par la fixation dôun store ou dôune banne dôune moulure ou dôun ®l®ment de d®cor architectural est proscrite. 

B-7-7 Les stores ou bannes seront d®roulants, le nom du commerce inscrit sur le lambrequin. Ils pourront °tre de couleurs vives mais unis. 

B-7-8 Les volets, rideaux, grilles roulants et grilles extensibles sont autoris®s  ̈condition que le coffre qui les abrite en position dôouverture soit int®gr® au dessin de la 

devanture, il sera toujours non saillant. Les volets ou rideaux m®talliques opaques sont interdits. 

B-7-9 Les mat®riaux brillants, r®fl®chissants ou de teintes criardes, les mat®riaux plastiques (type PVC ou autre), lôaluminium non laqué sont interdits. Lôaluminium est laqué 

satin® ou mat. Les vitrages ne peuvent °tre opaques ou translucides sur plus 1/3 de la surface de la baie. 

B-7-10 Les ®clairages lumineux, clignotants, except® pour les commerces sp®cifiques tels que par exemple les pharmacies, sont interdits. 

Les dispositifs dô®clairage install®s  ̈lôext®rieur, les ®critures et images d®filantes, les ®crans numériques en façade sont interdits. Toutefois les dispositifs dô®clairage 

qui dirigent la lumi¯re vers la devanture sont autoris®s. 

. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð 8 DISPOSITIFS FAVORISANT LA PRODUCTION DõENERGIE RENOUVELABLE 

B-8-1 Les éoliennes, les pompes  ̈chaleur sont proscrites en façade sur rue. Pour les dispositifs qui doivent être implant®s en hauteur, ils seront implant®s en dessous du 

niveau du fa´tage, sur le versant non visible du domaine public. Ils doivent aussi °tre de couleur compatible avec le lieu de fixation. 

B-8-2 Dans les zones répertoriées au document graphique NÁ3.3 ç Conditions dôimplantation des dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable è et légendées 

ç zone dans lesquelles les implantations de panneaux solaires (thermiques ou photovoltaµques) sont admises è, les panneaux solaires sont possibles  ̈condition : 

- 

- 

- 

- 

quôils soient install®s sur un ou des versants de toiture orient®s entre sud-est ̈  sud-ouest et de forme rectangle ou carr®e. 

que le ou les versants de toiture ne soient pas d®j¨ occup®s par des lucarnes et/ou des ch©ssis de toit. 

que le versant de toiture sur lequel ils sont implant®s ne soit pas visible depuis lôespace public. 

que les panneaux soient install®s au sol et dissimul®s  ̈la vue depuis lôespace public. 

B-8-3 Lôinstallation de panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) se fera de pr®f®rence sur les constructions basses en rez de chauss®e, de type annexe (hauteur 

maximum 3.50 m¯tres). 

B-8-4 Sur les constructions de hauteur sup®rieure, ils occuperont soit : 

- 

- 

un pan entier de la toiture, 

une partie dôun pan de toiture en sôimplantant sur toute la hauteur du versant et en étant dans lôaxe des ouvertures situ®es dessous ou dans lôaxe des 

parties pleines de la fa­ades. 

Les pi¯ces du dossier de permis de construire ou de la d®claration pr®alable ou un document suppl®mentaire si n®cessaire doivent démontrer lôimpossibilit® technique 

dôimplanter les panneaux solaires sur une construction basse et d®montrer leur int®gration r®ussie du point de vue architectural et paysager. 

B-8-5 En dehors des zones localis®es au document graphique NÁ3.3 ç Zones dans lesquelles les implantations de panneaux solaires sont admises è lôinstallation de 

panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) est interdite sur les constructions dont la hauteur est supérieure  ̈3.50 m¯tres. Ils doivent toujours être masqués  ̈

la vue depuis lóespace public. En dehors des zones r®pertori®es au document graphique NÁ3.3, les panneaux sont autoris®s  ̈condition quôils soient install®s au sol et 

dissimul®s  ̈la vue depuis lôespace public. 

B-8-6 Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être encastrés sans aucune saillie sur la couverture. Ils doivent °tre int®gr®s ̈ la composition 

de la façade et de la toiture. Il sera toujours rechercher une sobri®t® de composition. Les mat®riaux seront de finition mate, tout mat®riaux brillant sera proscrit y 

compris les accessoires. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð 9 EQUIPEMENTS DIVERS 

B-9-1 Les antennes paraboliques, les climatiseurs, les citernes de récupération des eaux pluviales sont proscrits en façade sur rue. Pour les dispositifs qui doivent être 

implant®s en hauteur, ils seront implant®s en dessous du niveau du faîtage, sur le versant non visible du domaine public. Ils doivent aussi °tre de couleur compatible 

avec le lieu de fixation. 

B ð 10 CLOTURES 

B-10-1 Les réparations, entretiens des murs de cl¹ture existants seront exécutés avec des mat®riaux analogues  ̈ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, 

notamment en ce qui concerne les enduits, les appareillages, les d®cors et les menuiseries. 

B-10-2 Les r¯gles qui suivent ne sôappliquent pas aux murs identifi®s au A-1-2. 

B-10-3 Les cl¹tures nouvelles seront con­ues en fonction du contexte urbain, elle seront constitu®es : 

- 

- 

- 

soit dôun mur en ma­onnerie en moellons enduits compl¯tement ou ̈  pierre vue, ou bien en pierre de taille appareill®es, 

soit d'un mur-bahut ma­onn® surmont® d'une grille de dessin simple, non obtur®e doubl®e ou non de v®g®tation. 

soit dôun barreaudage m®tallique doubl® ou non de v®g®tation. 

B-10-4 Les murs seront couverts par un chaperon de petites tuiles plates ou bien de mortier. Les chaperons en ciment sont proscrits. 

B-10-5 Les enduits, chaperons et rejointoiements seront r®alis®s avec un mortier tel que : 

Les enduits et rejointoiements des ma­onneries doivent °tre r®alis®s au gros pl©tre, ou bien au mortier de chaux blanche ou de chaux grasse et sable. 

En cas dôenduit au mortier , ceux-ci seront r®alis®s soit: 

- 

- 

de couleur similaire  ̈la pierre mise en îuvre, 

dôune couleur obtenue par m®lange traditionnel (terre cuite pil®e, sable jaune). 

B-10-6 La hauteur de la cl¹ture sera de 2 m¯tres, toutefois pour assurer, par exemple, la continuité avec un mur existant cette hauteur pourra °tre adaptée, il pourra être 

demand® que le mur soit mont® ̈  une hauteur sup®rieure ̈  2 m¯tres. 

B-10-7 Les portes et portails seront soit en bois pleins toute hauteur, soit en serrurerie, la partie haute sera de dessin horizontal. 

B-10-8 Les portes et portails en plastique (type PVC ou autre) ou en aluminium sont proscrits. Les piles mont®es en ®l®ments pr®fabriqu®s, imitation pierre, sont proscrites. 

B-10-9 Les coffrets EDF-GDF seront dissimul®s dans des niches ferm®es par un portillon en bois plein, ces boiseries seront peintes ̈  lôexclusion des vernis et lazures. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

B/ CONSTRUCTIONS NOUVELLES (SUITE) 

B ð11 TRAITEMENT PAYSAGER ð PLANTATIONS - PATRIMOINE HYDRAULIQUE 

B-11-1 En cas de projet portant modification des lieux, un relevé précis des arbres de haute tige existants sur la propriété sera effectué incluant leur localisation, le type 

dôessence, lô®tat phytosanitaire et lôesp®rance de maintien des sujets. 

B-11-2 Les sols anciens pav®s ou dallés, notamment ceux constitu®s avec des mat®riaux régionaux (pav®s ou dalles de grès, dalle en pierre de Souppesé) doivent être 

conserv®s. Cependant dans le cas dôune construction ̈  leur emplacement, on recherchera leur r®utilisation sur place. 

B-11-3 Les ®l®ments de décors ext®rieurs tels que les escaliers, les puits, les fontaines seront protégés restaurés et mis en valeur. Cependant dans le cas dôune construction 

 ̈leur emplacement, on recherchera leur r®utilisation sur place. 

B-11-4 En cas de projet situ®  ̈proximit® dôun ru ou des douves du château, les acc¯s existants  ̈lôeau seront pr®serv®s et entretenus (rives, quai, escaliers é.). Les 

plantations de bords de ru et de berges seront entretenues. Des essences li®es aux milieux humides seront plant®es. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

C/ ESPACES PUBLICS 

Rappel : 

Lôarticle L642-6 du code du patrimoine précise : ç Tous travaux, ̈  l'exception des travaux sur un monument historique class®, ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect 

d'un immeuble, bâti ou non, compris dans le p®rim¯tre d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, sont soumis  ̈ une autorisation préalable d®livr®e par l'autorit® 

comp®tente. è 

Par cons®quent les travaux sur les espaces non b©tis priv®s ou publics sont soumis  ̈une autorisation pr®alable lorsquôils sont compris dans le p®rim¯tre de lôAVAP. 

C ð1 TRAITEMENT PAYSAGER ð PLANTATIONS 

C-1-1 Pr®server et entretenir les plantations dôalignement le long des voies et sur les places. 

C-1-2 Aménager les parcs et jardins publics en veillant  ̈une conception paysagère qui permette un entretien réduit sans produit phytosanitaire, des ®conomies dô®nergie, 

des ®conomies de la ressource en eau et sans imperm®abilisation des sols. 

C-1-3 Prendre en compte les vues sur le ch©teau, lô®glise ou encore lôh¹tel Dieu pour la localisation de nouvelles plantations de haute tige. 

C ð2 AMENAGEMENT AU SOL 

C-2-1 Les revêtements de sol seront constitu®s de mat®riaux perméables (gravier, pavés ou dalles de grès sans joint ou avec joint au sable, calcaire compacté, stabilis®, sol 

sabl®s, enherbement, terreé) 

Les surfaces bitum®es ou b®tonn®es seront limit®es au strict n®cessaire. 

Les enrob®s clairs ®cologiques perm®ables sont recommand®s. 

C ð3 MOBILIER URBAIN 

C-3-1 Les perspectives ne doivent pas °tre masqu®es par des mobiliers trop hauts ou trop imposants. 

Les ®l®ments de mobilier et de signal®tique sont regroup®s afin de ne pas encombrer lôespace public par une multiplication dô®l®ments diff®rents. 

Les ®l®ments de mobilier sont choisis dans une gamme identique pr®sentant des formes simples et des teintes discr¯tes. 

Les mat®riaux brillants ou r®fl®chissants sont interdits. 
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II ð 2 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1 

D/ CONSTRUCTIONS SITUEES A LõINTERIEUR DES CONES DE VUE 

D ð1 IMPLANTATION 

D-1-1 Lô organisation des constructions sur lôunit® fonci¯re devra prendre en compte le cône de vue. Leur implantation permettra de pr®server la visibilit® sur le monument 

historique. 

D ð 2 HAUTEUR 

D-1-2 A lôint®rieur des cônes de vue identifiés sur les documents graphiques NÁ3.1 et 3.2 et situés dans les limites de lôAVAP, la hauteur maximale autoris®e pour les 

sera appr®ci®e par lôarchitecte des b©timents de France, dans le respect dôun imp®ratif de conservation des vues sur lô®glise ou le château, en fonction du niveau du 

terrain dôassiette et du recul ®ventuel de la construction par rapport aux voies. 

constructions 

Des croquis particuliers, cot®s en trois dimensions et faisant appara´tre lôincidence de la construction dans le c¹ne de visibilit®, pourront °tre demand®s. 

D ð3 COUVERTURE 

D-3-1 Les mat®riaux de couverture des constructions dont la toiture est visible depuis le c¹ne de vue seront soit : 

- 

- 

- 

- 

- 

La petite tuile plate, 

Lôardoise naturelle, 

le zinc, 

Le cuivre, 

La v®g®tation en cas de toiture terrasse. 

D-3-2 Les antennes paraboliques, les ®oliennes domestiques, les pompes ̈  chaleur, les climatiseurs, sont proscrits sur les toitures visibles depuis le c¹ne de vue. 

D ð 4 PLANTATIONS 

D-4-1 Lôam®nagement paysager des espaces libres devra prendre en compte le cône de vue. Les arbres de haute tige susceptibles,  ̈maturit®, dôocculter la visibilit® sur le 

monument historique pourront °tre interdits. 
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ETAT ACTUEL - Traitement des douves du ch©teau ð Rives priv®es - Abords Nord et Nord Est 

STATUT DE LA RIVE 

b S®quences priv®es 

c 
S®quences publiques 

Cheminement public 

A : Rive enherbée 

 ̈ environ 50 cm 

du niveau dôeau + d 

mur de 
Propri®t®s priv®es en limite soutènement, plus 

cl¹ture ( avec ou e 

sans haie 

paysag¯re) 

a 
Rive arbor®e (saule,é) c 

B et E : Différentes d 
séquences: 

rocailleuse 

plant®e, 

Rive 

et 
D : Mur de soutènement, cl¹ture béton, haie 

toute longueur bambou Masses arbustives 

plant®es, 

Garde corps de 

nature diff®rentes. 

e 
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